
1 OBJET

La présente annexe a pour objet l'établissement d'un cadre pour l'acceptation des
rapports d'essais et, à l'expiration d'une période de transition, des certificats de
conformité délivrés sur le territoire d'une partie conformément aux dispositions
réglementaires de l'autre, spécifiées dans l'annexe 1.

La présente annexea est une annexe sectorielle à 'accord-cadre de reconnaissance
mutuelle entre le Canada et la Communauté européenne.

2. CHAMP D'APPLICATION

2.1 Les dispositions de le présente annexe s'appliquent aux types suivants
d'équipements terminaux de télécommunications, d'émetteurs radio et de
matériels de traitement de l'information :

a) les équipements destinés à étre connectés au réseau public de
télécommunications en vue de la transmission, du traitement ou de la réception
d'informations, qu'il soient conçus pour être directement connectés à le
terminaison du réseau ou pour interfonctionner avec celui-ci en étant connectés
directement ou indirectement à son point de terminaison. La connexion peut se
faire par fil, liaison radio, système optique ou tout autre moyen


